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AMENDEMENT N o 230

présenté par
M. Hammadi, rapporteur général, Mme Corre, rapporteure thématique M. Bies, rapporteur 

thématique et Mme Chapdelaine, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 11 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – L’article L. 1221-13 du code du travail est ainsi modifié :

« 1° À l’avant-dernier alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et des personnes 
volontaires en service civique au sens de l’article L. 120-1 du code du service national et de 
l’engagement citoyen » ;

« 2° Au dernier alinéa, après le mot : « stagiaires », sont insérés les mots : « et les personnes 
volontaires en service civique ».

« II. – Le premier alinéa de l’article 43 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les rapports annuels comportent également une présentation des modalités de mise en œuvre du 
service civique. »

« III. – Les articles 62 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et 49-2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sont complétés par une phrase ainsi rédigée :

« Le rapport annuel comporte également une présentation des modalités de mise en œuvre du 
service civique. »
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